
           GITE DU PICOTIN GOURMAND 

          1530 chemin de la Serre 

            31370 POUCHARRAMET  

                              CONVENTION 

ENTRE, Monsieur CAZAUBON Didier propriétaire et représenté ce jour par : 

ET, 

ARTICLE 1 : la présente convention est destinée à fixer les conditions d’occupation du Centre 

d’Hébergement situé au 1530 Chemin de La Serre 31370 POUCHARRAMET 

ARTICLE 2 : ce centre est ouvert à tous les groupes, associations, sociétés légalement reconnus et 

aux particuliers pour loger plusieurs personnes dans le cadre de séminaires ou réunions de famille. 

ARTICLE 3 : le règlement intérieur sera remis au responsable des groupes afin qu’il en prenne 

connaissance avant la signature de la convention. Ce dernier devra obligatoirement se présenter 

dés son arrivé à la personne chargée de l’accueil. Lorsque le groupe est composé de mineurs, le 

responsable devra s’assurer que l’encadrement en personnel est en nombre suffisant de jour 

comme de nuit. 

ARTICLE 4 : le non respect du règlement intérieur et toute faute grave entrainera l’exclusion 

immédiate de la Société ou du groupe privé.  Le paiement des dégâts et la retenu de la caution soit 

1500€. 

ARTICLE 5 : l’association, la société, ou le groupe familial désirant être hébergé devra contracter 

une assurance spécifique couvrant tout risque de dégradation causés aux locaux, aux mobiliers et 

autre. 

ARTICLE 6 : Mr CAZAUBON ne garantira en aucun cas les dommages causés par les groupes à 

l’intérieur et à l’extérieur du centre. 

ARTICLE 7 : le paiement de l’hébergement sera effectué avant l’entré dans les lieux et selon les 

tarifs en vigueurs fixés par le bailleur. 

- deux premières journées 300€ chacune 

- la troisième et quatrième  journées 250€ chacune 

- - les suivantes 200€ 

Non compris mais pouvant être facultatif:  

- Location du linge de lit (drap+ drap house) pour tout le séjour 6€ par personne 

- Serviettes 1 grand modèle + 1 petit modèle 3€ 

- Frais de nettoyage  65€ fin de séjour 



- Petits déjeuner 3€80 par personne : café + jus de fruits, lait, 3 mini viennoiseries, pain et 

confiture 

ARTICLE 8 :l’accord sera donné après signature et acceptation de la présente convention et de son 

annexe. Si des observations doivent être formulées, elles seront portées sur la présente 

convention à la rubrique prévue. 

                                                                                 POUCHARRAMET, le…………………………………… 

Vu et accepté                                                                        Vu pour accord 

LE RESPONSABLE                                                              Didier CAZAUBON 

          REGLEMENT INTERIEUR 

Nous sommes très heureux de vous accueillir dans notre gîte Du Picotin Gourmand. Pour votre 

confort et celui de votre entourage, nous vous demandons de bien vouloir vous conformer aux 

informations mentionnées dans ce règlement intérieur. Nous espérons que vous passerez un 

agréable séjour dans ces lieux entièrement rénovés et mis à votre disposition. 

Nous vous invitons à prendre connaissance des informations suivantes ; 

Pour votre arrivée : pas d’accueil après 18h30 

La remise des clés se fait entre 16h et 18h30 au plus tard 

Merci de nous téléphoner 6 jours avant pour convenir de l’heure d’arrivée. 

Pour votre location : merci de prévoir une assurance villégiature à l’adresse du gîte et pour la 

durée du séjour ( une copie de l’attestation de cette assurance vous sera demandée) 

RECEPTION : éviter le bruit, en particulier la nuit qui pourrait déranger le voisinage. Notre gîte est 

une maison de vacance et n’est pas une salle des fêtes. 

- 20 personnes maxi au couchage enfants compris. 

- Nous limitons le nombre d’enfants de 3/12 ans à 10 maximum ( merci de votre 

compréhension) 

- Pas de dépassement de capacité en journée pour réception repas, sauf accord avec le 

propriétaire le dépassement doit être mentionné sur le contrat de réservation 

SONORISATION ET ACCESSOIRES NON AUTORISES : DJ, arc de lumières, enceintes, Karaoké, 

pétards et confettis etc….    

DEPOT DE GARANTIE : a la remise des clés, nous vous demanderons un dépôt de garantie de 

500€ en espèces, complété par un chèque de 1000€ soit un total de 1500 €. 

NETTOYAGE 

Si vous ne prenez pas le forfait ménage :  



- Le gîte doit être rendu propre à votre départ. Nous effectuons un état des lieux avec vous à 

la fin du séjour. 

- Infos : les poubelles dans chaque sanitaire doivent être descendues, les lavabos WC et 

douches doivent être rincés, les surfaces de la cuisine doivent être propres, MEME SI LE 

SERVICE MENAGE A ETE RESERVE 

- Si vous optez pour le forfait ménage : 

Vous devez réserver l’option ménage lors de votre réservation le tarif est indiqué dans le contrat 

de location. 

LOCATION DRAPS : ce service est uniquement possible pour 10  couchages minimum. Si vous 

apportez vos draps prévoir une parure de lit de 160  pour les lits double et 120 pour les lit à 

une place ( si sac de couchage, prendre housse de taie d’oreiller + drap housse.)  

LE SERVICE MENAGE COMPREND : le nettoyage de tous les sols (balayage+ lavage) 

l’entretien des salles de bains, WC et lavabos 

Composition des lieux de couchages ;  

1 chambre lit 140 +1 lit 90 

1 chambre lit 140 + 1 lit 90 

1 chambre lit 140 + 1 lit 90 

1 chambre 2 lits 90 

1 chambre 3 lits de 140 +3 lits de 90  

 

VOUS DEVEZ FAIRE VOUS-MEME CES POINTS AVEC OU SANS LE FORFAIT MENAGE : 

- Nettoyer les appareils électroménagers de cuisine, (réfrigérateur, four, lave vaisselle, sèche 

linge) 

- Replacer meubles et objets déplacés 

- Laver ranger la vaisselle 

- Remettre en place et refaire tous les lits à l’identique du jour de votre arrivée 

- Vider les poubelles, nettoyer le barbecue 

- Ramasser les papiers dedans et aux abords du GITE 

LOCATION POUR RECEPTION (REPAS) le linge de toilette et de maison n’étant pas fournit, prévoyez 

d’apporter vos nappes, serviettes, torchons  

Pour infos 3 tables de 1M70  

CHARGES ET FORFAIT : électricité un relevé sera effectué dés votre arrivée et vous sera refacturé 

en fonction des KW utilisés au tarif EDF en vigueur. 

FUMEURS 

Il est interdit de fumer à l’intérieur du gîte au RDC ainsi qu’à l’étage. merci de ne pas jeter vos 

cigarettes dehors n’importe où. Vous avez des pots mis à votre disposition aux entrées. * 

ANIMAUX 

Les animaux domestiques sont acceptés sous réserve et avec l’accord du propriétaire qui en cas de 

trouble de la tranquillité pourrons refuser l’animal ( proximité de moutons) 



INVITES ; camping- car, caravanes tente SONT INTERDIS 

EXTERIEUR : le jardin étant clôturé nous nous dégageons de toutes responsabilité en cas 

d’accidents qui surviendrait aux abords de la rivière, la mare, ainsi qu’ne mauvaise utilisation des 

jeux et du barbecue. 

MIS A VOTRE DISPOSITION : 

                                        CUISINE 

- Assiettes GM 25,  assiettes PM 50, verre à eau 20, verre à vin 20, flutes à champagne 20, 

fourchettes 30, cuillères à soupe 30, couteaux 30, petites cuillères 30, bols 30, tasses 30 

- Four grand modèle 5 feux et plats de cuissons 

- machine à laver la vaisselle 

- 3 appareils à fondue  

- 1 grille-pain 

- Sel, poivre 

- Divers matériels de cuisine ( louche, passoire, planche à découper, etc….) 

- Micro-onde  

- Congélateur 

- Frigo 

- Machine à café 

                               SEJOUR 

- 3 tables  

- 20 chaises 

- Télévision 

                           DIVERS 

2 salle de bains 

2 WC 

1 barbecue 

                     DIVERS + 

Balaie, serpillères, éponges, produits de sol, produits pour lave vaisselle, (sauf produits pour 

laver le linge) 

1 table de ping-pong 

Des jeux société 

PREVOYEZ DES SACS POUBELLES  50 LITRES ET 100  LITRES 

 

 

 

Fait à POUCHARRAMET le…………………………………………… 

 

Le PRORIETAIRE                                                      le LOCATAIRE 

Didier CAZAUBON  

  

 



               ANNEXE 

Je soussigné (NOM, Prénom)………………………………………………..   
Dénomination de la Société……………………………………………………. 

CERTIFIE avoir pris connaissance du règlement intérieur du ………………… ……et m’engage à le 

faire respecter pendant le séjour du …………………………….. au……………………………. 

J ATTESTE avoir contracté une assurance spécifique pour le séjour au centre d’Hébergement du 

Picotin Gourmand 1530 chemin de la Serre POUCHARRAMET qui garantira les dégats et les 

dommages qui pourrai être causé durant le séjour aux locaux, mobilier et autres.        

NUMERO DU CONTRAT ………………………………………NOM DE LA COMPAGNIE ………………………………. 

(Joindre une photocopie de L’attestation) 

LE RESPANSABLE DU GITE                              LE RESPONSABLE DU GROUPE 

NOM                                                                            NOM 

                                                                             Suivit de la mention lu et approuvé          

 

Documents composé de 5 pages  

 Vous devez faire 3 signatures 

 


